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Chers amis adhérents,

Je commencerai cette ultime lettre d’information de l’année 2023 en vous proposant un point de 
situation sur la santé de votre Association.

Elle est très bonne, voire excellente comme vous allez pouvoir le constater.

Au 30 novembre 2023 nous enregistrons l’adhésion de 116 foyers, représentants 151 adhérents 
individuels.
Trois mois après l’ouverture des adhésions c’est déjà un nombre supérieur à celui enregistré sur la 
totalité du dernier exercice 2022 / 2023.
Nous constatons l’adhésion de 19 nouveaux membres auxquels je souhaite bien évidemment la 
bienvenue en espérant qu’ils trouveront au sein de Vivre au Lys les services que notre Association 
est destinée à leur rendre.
Par ailleurs je remercie très chaleureusement les 97 foyers qui ont renouvelé leur adhésion pour la 
confiance qu’ils nous témoignent.
Ceci correspond à un taux de fidélisation de 90% ce qui représente une réelle source de satisfaction 
et d’encouragement pour les administrateurs bénévoles qui constituent notre Bureau.

Cependant nous ne comptons pas nous arrêter en si bon chemin et nous vous rappelons qu’il a été 
mis en place, sous la houlette de notre Trésorier, une opération de parrainage toujours valable pour 
l’exercice en cours.
Tout adhérent qui amènera à l’Association un nouveau membre se verra gratifié d’un bonus de 20 
euros et cela autant de fois qu’il renouvellera l’opération.
Le Lys comprend 1600 résidences et 5 000 habitants : nous disposons donc encore d’une marge de 
recrutement importante pour accroître notre présence.

J’en viens maintenant aux réalisations du mois de novembre.

Comme je m’y étais engagé vous avez reçu le compte rendu complet et ses annexes de
l’Assemblée Générale du 22 septembre 2023.
C’est un document important qui engage le Bureau sur sa gestion passée et ses projets à venir.
Pareillement vous avez également pu disposer d’un compte rendu détaillé concernant l’apéro 
kiosque du 8 octobre consacré aux plantations conseillées par un pépiniériste renommé, eu égard 
aux caractéristiques particulières du sous-sol du Lys.



Le 25 novembre s’est tenu notre traditionnel troc de 
plantes d’automne qui cette année s’inscrivait dans le 
programme des journées de l’Arbre et de la 
Biodiversité organisées du 16 au 26 novembre par la 
Municipalité.
L’implantation de notre stand à l’entrée de l’exposition 
qui se tenait au  Foyer Culturel a permis de drainer un 
nombre important de visiteurs accueillis par un café et 
des viennoiseries et qui ont pu bénéficier des conseils 
de nos spécialistes.

Il est à noter également que l’après midi de ce même 25 novembre de nombreux adhérents 
représentaient Vivre au Lys au square d’Aumale, lors de la cérémonie de remise du label « Arbres 
remarquables » décerné à l’ASALC pour dix sujets sélectionnés sur les accotements de notre 
Domaine par l’Association A.R.B.R.E.S.

Concernant maintenant les manifestations à venir, je rappelle que la 
toute prochaine est notre traditionnelle Galette des Rois qui se tiendra 
le dimanche 14 janvier 2024 à partir de 15 heures au Golf du Lys-
Chantilly.
Les inscriptions pour y participer sont dès à présent ouvertes et vous 
trouverez toutes les informations et le bulletin d’inscription sur notre 
site vivreaulys.com .

D’autre part l’organisation, relativement lourde de la fête des adhérents 
suit son cours.
Comme je l’ai déjà exposé dans mes lettres d’information précédentes 
elle aura lieu le samedi 17 février 2024, à partir de 18 heures et 
proposera un buffet dînatoire suivi d’un bal costumé dont le thème et le 
lieu vous seront dévoilés prochainement.

De la même façon se poursuit la construction de la conférence du prochain apéro kiosque qui 
traitera du thème des énergies de substitution liée à la transition énergétique  et sera animé par
l’organisme officiel France Rénov.
Il est normalement planifié pour le début du mois d’avril, ce qui nous oblige à trouver une salle 
disponible, l’utilisation du kiosque du square d’Aumale étant prématurée à cette période de l’année.

Enfin je suis en mesure de vous annoncer que Vivre au Lys s’investira de façon importante dans 
l’organisation  des manifestations prévues dans le cadre du label « Terre de Jeux » obtenu par la 
Municipalité de Lamorlaye et lié comme il se doit à la tenue des Jeux Olympiques et Paralympiques  
de 2024.
Nous avons déjà prévu d’y proposer un rallye vélo parsemé d’épreuves sportives faciles et ludiques, 
doté de nombreux lots.
Il se déroulera très probablement le samedi 22 juin 2024 , mais nous aurons l’occasion d’y revenir 
dans les prochaines lettres.

Enfin je terminerai sur un sujet important et clivant pour nombre de nos adhérents : celui du 
fonctionnement de notre application WhatsApp «Vivre au Lys »  
Celle-ci connaît un grand succès probablement parce qu’elle permet un échange rapide entre 
adhérents et que nous sommes près de 150 à y être inscrits.Victime de son succès,  certains d’entre 
vous,  moins fervents des réseaux sociaux,  nous ont fait part de leur souhait de voir se réduire les 
nombreux échanges ou de se désinscrire. 
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Prenant en compte ces observations les administrateurs de Vivre au Lys ont 
décidé de la création complémentaire d’un nouveau groupe WhatsApp, 
baptisé : 
                                                         « Vivre au Lys L’ essentiel » 

uniquement informatif et descendant.
Pour rester informés des activités de l’Association tous les adhérents y seront 
inscrits par défaut courant décembre.
Il aura pour seule fonction de communiquer les informations essentielles de la vie dans le Domaine 
du Lys et les activités de l’ Association .
Il ne pourra pas donner lieu à des échanges entre adhérents, seule une réponse en mode privé auprès 
d’ un administrateur sera possible.
Bien évidemment le WhatsApp inchangé de « Vivre au Lys » restera le canal d’échanges habituel 
entre adhérents, satisfaisant le plus grand nombre d’entre eux dans le respect de la charte qui le régit 
et du bien vivre ensemble.

Il me reste à présent, chers amis adhérents, à vous souhaiter de très agréables fêtes de fin d’année et 
à vous présenter dès maintenant mes vœux les plus sincères de joie, de santé et de prospérité pour la 
nouvelle année 2024, qui comme vous avez pu le constater à la lecture de cette lettre sera riche en 
événements pour Vivre au Lys.

Je vous adresse mes plus amicales salutations.

Jean-Louis BADUEL

Président de Vivre au Lys 

Vivre au Lys donne de la vie au Lys

Vivre au Lys

L’essentiel


